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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Conges et vacances
Question écrite n° 7348

Texte de la question

M Marcelin Berthelot appelle l'attention de M le ministre des departements et territoires d'outre-mer concernant
l'extension des mesures « conges bonifies » aux fonctionnaires originaires des TOM Le decret du 15 fevrier
1988 etendant le droit aux conges bonifies aux agents des collectivites territoriales, limite explicitement le
benefice de cette mesure aux fonctionnaires territoriaux originaires des DOM et de la collectivite territoriale de
Saint-Pierre-et-Miquelon. Il lui demande pour quelles raisons en sont exclus les agents territoriaux originaires
des territoires d'outre-mer et s'il envisage de mettre fin a cette discrimination.

Texte de la réponse

Reponse. - Les fonctionnaires expatries en service dans un departement d'outre-mer, pour les metropolitains, ou
en metropole pour les originaires des departements d'outre-mer, beneficient d'un conge bonifie de deux mois
tous les trois ans avec prise en charge de leur voyage tandis que, dans le regime applicable aux territoires
d'outre-mer, les fonctionnaires de l'Etat en service dans un territoire d'outre-mer ont droit a un conge
administratif de six mois a l'issue de leur sejour de trois ans et trois mois tous les trois ans pour les originaires
ou residents habituels. Les fonctionnaires d'Etat en service en metropole et originaires des territoires d'outre-mer
n'ont pas de droits correspondant a ceux des departements d'outre-mer. L'extension du regime des conges
bonifies demandee par l'honorable parlementaire ne saurait donc pas etre realisee au profit des agents des
collectivites locales.
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